
Document à  retourne  r avant   le 31 mai 2024   à   :

CAMPUS DE L’ALIMENTATION ENILIA-ENSMIC
1 rue des Babigeots – 17700 SURGERES

Comment verser votre participation ?

 Vous rendre sur la plateforme SoltéA : https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/
 Affecter votre contribution à l’établissement de votre choix 

Structures habilitées 
à recevoir la taxe

Catégorie Formations habilitées Hors QUOTAS
Montant en Euros

LEGTA (ENILIA)
UAI : 0170393K

A BAC  Pro  BIT « Bio-Industries  de  transformation »  (Productions 
alimentaires, Cosmétologiques et Pharmacologiques)

OUI

A
BTSA  BIOQUALIM « Qualité  Alimentaire,  innovation  et  maîtrise 
sanitaire » : 

- Spécialité « Produits Laitiers » 
- Spécialité « Aliments et Processus Technologiques »

OUI

LPA (ENSMIC)
UAI : 0171590L

A CAP Chocolatier Confiseur OUI

Don en nature pour le CFA Merci de prendre contact avec Mme BENITEZ PAVON ou Mme ROULIN au 05 46 27 69 00

Vos coordonnées

Entreprise : 

Responsable :

Adresse : 

Tél. : 

Mail : 

Cachet de votre entreprise Personne ressource : 

Agence Comptable

agentcomptable.enilia@educagri.fr


